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Communiqué
Le plan de la province pour lutter contre les changements climatiques n’est pas 
encore étayé de preuves solides : Vérificatrice générale
(TORONTO) Les principaux aspects du plan de la province pour lutter contre les changements climatiques et 
réduire les émissions de gaz à effet de serre en Ontario ne sont pas encore appuyés par des preuves solides, 
affirme la vérificatrice générale Bonnie Lysyk dans son Rapport annuel 2019 publié aujourd’hui.

« Le Ministère a reconnu qu’il doit élaborer, peaufiner et mettre à jour le Plan à l’aide d’un modèle intégré afin 
d’estimer avec plus de précision les baisses associées aux initiatives de réduction des émissions », a déclaré Mme 
Lysyk après le dépôt de son rapport à l’Assemblée législative. « Nous avons formulé des recommandations sur les 
mesures à prendre pour remédier à la situation. »

Selon les données les plus récentes, les émissions de l’Ontario en 2017 étaient de 159 mégatonnes (Mt). Le 
Canada représente 1,5 % des 47 200 Mt d’émissions produites à l’échelle mondiale. L’Ontario est à la source 
de 22,2 % des émissions canadiennes, ou de 0,3 % des émissions mondiales. La moyenne des émissions par 
personne par année en Ontario (11 tonnes) représente la deuxième moyenne la moins élevée au Canada; elle est 
toutefois plus élevée que celle de bien des pays développés.

Le rapport renfermait un examen du plan publié en novembre 2018 par le ministère de l’Environnement, de 
la Protection de la nature et des Parcs (le Ministère), intitulé Préserver et protéger notre environnement pour les 
générations futures. Un plan environnemental conçu en Ontario (le Plan). Le Plan fixe à l’Ontario une cible de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre de 143 Mt d’ici 2030 afin d’harmoniser de façon proportionnelle la 
cible de l’Ontario avec celle du Canada en vertu de l’Accord de Paris de 2015 des Nations Unies.

La vérificatrice générale a notamment constaté ce qui suit :

• Pour atteindre cet objectif, le Plan propose plusieurs initiatives qui, selon les estimations du Ministère, 
produiront des réductions de 17,6 Mt d’ici 2030. Nous avons toutefois constaté que les initiatives du Plan 
pouvaient permettre de concrétiser des réductions d’émissions de l’ordre de 6,3 Mt à 13 Mt. 

• Pour réduire les émissions de 2,6 Mt, le Ministère suppose que le nombre de véhicules électriques passera de 
41 000 en 2019 à 1,3 million d’ici 2030. Cependant, à l’été 2018, la province a annulé les incitatifs à l’achat 
de véhicules électriques et à l’installation de bornes de recharge. Le Ministère n’a pas encore déterminé 
d’initiatives prévues qui pourraient permettre d’accroître l’adoption des véhicules électriques en Ontario pour 
en arriver aux réductions des gaz à effet de serre prévues dans ce secteur.

• Les réductions estimatives des émissions pour plusieurs initiatives du Plan, comme l’utilisation accrue 
de l’énergie renouvelable et du gaz naturel comprimé, sont fondées sur des scénarios hypothétiques et 
illustratifs sans analyse de faisabilité. Pour d’autres initiatives, comme l’innovation future, le Ministère n’a 
pas été en mesure de fournir de preuves à l’appui des réductions estimatives.

• Le Plan ne tient pas compte du chevauchement de certaines initiatives, ce qui signifie qu’il compte en double 
leur incidence sur la réduction des émissions et, par conséquent, il surestime celle-ci.
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Le Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario est un bureau indépendant de l’Assemblée législative qui mène des audits de l’optimisation 
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haute qualité qui favorise la responsabilisation, l’optimisation des ressources et une gouvernance efficace dans le secteur public de l’Ontario. 
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